
 

    

Assier, le 01/04/2026 

Dossier de Presse 

Chien de protection et loups dans le Lot 
 

L’ADEAR du Lot organise une formation sur l'accueil d'un chien de protection sur sa ferme le jeudi 9 avril 2026 à 

Montcuq. 

Il s'agit de sensibiliser les éleveurs et éleveuses à ce que veut dire la venue d'un chien de protection dans leur 

ferme. C'est un gros enjeu pour le Lot pour le maintien de l'élevage ovin avec d'abord les attaques à répétition de 

chiens errants, mais surtout depuis l'arrivée du loup. 

La journée a lieu sur deux fermes qui accueillent des chiens de protection, ce qui permet de l'observer et de mieux 

comprendre les conséquences de son arrivée sur l’organisation de la ferme. 

Contacts 
 

  Adear du Lot 

• Aurore Péguin, Référente communication, adearlot@orange.fr, 05 65 34 08 37 

• Catarina Pereira De Carvalho, Animatrice formation, formation-adearlot@orange.fr, 07.86.81.56.50 

  Confédération paysanne du Lot 

• Sarah Delcroix, Animatrice syndicale, conf.paysanne.lot@gmail.com, 06.19.12.95.01 

• Adeline Garric, Membre du comité Loup et paysanne, 06 85 18 84 43 
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L’ADEAR du Lot  

ADEAR et Confédération paysanne  

L'Association pour le Développement de l’Emploi Agricole et Rural a été créée dans le Lot il y a une vingtaine 

d’années par des paysannes et des paysans soucieux de développer une agriculture durable. L’ADEAR travaille au 

développement de l’Agriculture paysanne, par l'accompagnement à l'installation, à la transmission des fermes et 

par la formation technique des paysans.  

Elle est adossée à la Confédération paysanne en devenant son outil de développement sur le terrain pour rendre 

concrètes les valeurs de l’Agriculture paysanne. 

La Confédération paysanne du Lot est un syndicat agricole qui défend un modèle d'agriculture paysanne, pour des 

paysannes et paysans nombreux dans des campagnes vivantes. 

• ADEAR du Lot : https://www.agriculturepaysanne.org/adear-du-lot 

• Confédération paysanne du Lot : https://lot.confederationpaysanne.fr/ 

L’agriculture paysanne  

L’agriculture paysanne propose à un maximum de paysannes et de paysans répartis sur tout le territoire de vivre 

décemment de leur métier, en produisant sur une exploitation à taille humaine une alimentation saine et de 

qualité, accessible à tous et toutes, sans remettre en cause les ressources naturelles de demain. Elle participe avec 

les citoyennes et les citoyens à rendre le milieu rural vivant et à préserver un cadre de vie apprécié par toutes et 

tous. 

Les formations de l’ADEAR du Lot  

Les formations de l’ADEAR de Lot sont à destination des agriculteurs et agricultrices, en cours d’installation ou 

installé.e.s, et de toutes personnes curieuses des thématiques abordées. Une trentaine de formations courtes (de 1 

à 4 jours) sont proposées dans l’année. Les formations sont financées à 100% par le fonds de formation VIVEA 

destiné aux personnes installées en agriculture.   

L’ADEAR souhaite rendre accessible ses formations à toutes et tous. Si vous n'êtes pas agriculteur·ice et ne pouvez 

pas être financé·e par VIVEA, une participation à la cagnotte formation est mise en place, contactez l’ADEAR pour 

plus d’informations. 

En savoir plus : https://www.agriculturepaysanne.org/formation-46 

Chien de protection et prédation  

Les enjeux  de la formation en quelques mots  

Les troupeaux de brebis sont emblématiques de notre territoire. Le maintien de cet élevage est menacé depuis 

quelques années par des attaques de chiens errants à répétition mais aussi par l'arrivée du loup. La mise en place 

de chiens de protection de troupeau va devenir de plus en plus courante dans le Lot. Si le chien de protection est 

efficace contre les attaques, il soulève aussi des inquiétudes à la fois chez les éleveurs et éleveuses comme chez les 

habitants. C'est pourquoi ces journées de sensibilisation sont importantes pour mieux appréhender ce que veut dire 

accueillir un chien de protection sur sa ferme : comprendre le fonctionnement du chien, sa relation avec le 

troupeau, les autres chiens, mais aussi avec l'éleveur ou l’éleveuse et les promeneurs. 

À savoir   |  Le programme Pastoraloup débute dans le Lot : https://www.ferus.fr/benevolat/pastoraloup-lot 

Ils proposent des formations à destination des personnes qui pourront se rendre disponibles pour effectuer des 

nuits de surveillance. 
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La prédation des troupeaux  

Avec une population de loups qui double tous les cinq ans, 55 départements sont concernés aujourd'hui par des 

attaques et plus de 1 100 loups estimés en 2022 avec 12 000 victimes par an. On peut s'attendre à ce que 

l'ensemble des départements soient malheureusement concernés par des attaques de loups dans les dix années à 

venir. 

Si les pertes directes sont visibles suite aux attaques de chiens errants et de loups, les pertes indirectes pour 

l’éleveur sont également nombreuses : avortements, les brebis ne viennent pas en chaleur, problèmes de lactation 

et retard de croissance des agneaux… 

Pour maintenir l’élevage en plein air, il est indispensable de mettre en place les solutions préconisées mais aussi de 

créer un rapport de force avec le loup car les chiffres le montrent : la protection ne sera pas suffisante. 

Ressources 

• Vidéo « Les loups et nous » de Mathieu Eisinger avec des images d'Anthony Foussard et de Mathieu 

Eisinger : https://www.youtube.com/watch?v=6e8L6i1DWVY 

• Dossier joint 8 pages de la Confédération paysanne « Loups et élevages : faire face à la prédation » 

• Positionnement de la conf’ : https://www.confederationpaysanne.fr/mc_nos_positions.php?mc=54 

• Témoignages :  

o « Un chien de protection c'est 2 ans de formation. Il est super contre les chiens errants ! Il faut 

beaucoup de temps pour mettre en place une protection efficace contre le loup avec deux chiens 

adaptés à son troupeau ! » Franck, éleveur de brebis à Montcuq  

o « Apprendre à vivre avec » 

Nicolas est éleveur ovin depuis 13 ans sur le causse de Saint-Martin Labouval, il élève 100 mères 

en plein air et a un grand bâtiment pour les mises-bas et la traite. Il valorise très bien sa 

production fromagère en vente directe. Ces fromages sont d’ailleurs délicieux et ont beaucoup de 

succès.  Cet été, le loup a quelque peu perturbé son travail. En effet, la plupart des élevages ovins 

autour de sa ferme ont subi des prédations : il se dit qu’environ 80 brebis auraient été tuées. Un 

seul loup en serait l’auteur. Cette situation a généré du stress. Nicolas a, dans un premier temps, 

rentré ses animaux dans la bergerie, le temps que la situation se calme, puis a parqué son 

troupeau avec ses trois ânes et son cheval. Ceux-ci chassent chiens et loups. Cette période de 

l’été intense où chaque brebis en pleine lactation représente un certain chiffre d’affaire est 

cruciale. Une attaque sur un petit troupeau comme celui de Nicolas pourrait être dramatique et 

les indemnisations en cas d’attaque ne prennent pas en compte la perte de production laitière. 

Cela impacterait également le renouvellement de son troupeau sur deux, voire trois ans. 

Conscient d’avoir un travail en relation avec le vivant et le monde sauvage, Nicolas cohabite déjà 

avec chevreuils et sangliers et le loup vient en effet complexifier son activité car il peut tuer ou 

stresser ses bêtes. Mais il est conscient qu’il va falloir apprendre à vivre avec. La solution de 

pouvoir être informé de la venue du loup sur le secteur par le traçage GPS de l'individu ou de la 

meute semble intéressante car il pourra réagir avant la prédation. Il vient également de demander 

une subvention de 14 000 € (3 700 € pour du matériel de clôture 15km et une aide pour le 

gardiennage pendant les 9 mois de pâture, le tout est subventionné à 80%). D’après Nicolas, 

l’arrivée du loup modifiera les pratiques des éleveuses et des éleveurs. Il va falloir du temps, mais 

il ne semble pas fermé à une évolution de son travail si celle-ci ne lui coûte pas trop de temps, 

d’argent ou de stress. À nous de trouver des solutions en ce sens car chacun doit trouver sa place.      

Anne-Laure Sentenac, Membre du comité départemental (Extrait (p.3) du journal de la 

Confédération paysanne du Lot, fév. 2024) 

https://www.youtube.com/watch?v=6e8L6i1DWVY
https://www.confederationpaysanne.fr/mc_nos_positions.php?mc=54


Extrait (p.3) du journal de la Confédération paysanne du Lot, fév. 2024 



Extrait (p.11) du journal de la Confédération paysanne du Lot, jan. 2025 

 

 



Infographie de l’INRAE d’après les données de l’OFB 

Extrait de l’article sur inrae.fr 

Loup et élevage : bilan de 27 ans de coexistence,  

09 avril 2020 

https://www.inrae.fr/actualites/loup-elevage-bilan-27-ans-coexistence

